
Rocles, le 24 août 2014  

 

 

Courrier adressé aux Députés et Sénateurs  
qui se sont récemment mobilisés  

en faveur de l’accueil familial 
 

 

Madame, Monsieur, 
 

Nous tenons à vous remercier pour votre efficace intervention, auprès du Gouvernement, en faveur 
des accueillants familiaux. Grâce à vous ainsi qu’à plusieurs dizaines de vos collègues élu(e)s, le 
Projet de loi pour l'adaptation de la société au vieillissement de la population comporte un 
Chapitre 5 : soutenir l’accueil familial (article 39), qui vous sera prochainement soumis.  

Si cet article comporte quelques avancées significatives, il ne répond que partiellement aux 
attentes des accueillants familiaux et des personnes accueillies. Il serait désolant de ne faire que la 
moitié du chemin qui permettrait enfin de donner un nouvel élan aux accueils familiaux !  

Le 16 juillet dernier, la Commission des affaires sociales de l’Assemblée nationale faisait l’inventaire 
des modifications qu’elle compte demander au gouvernement. En résumé (1) : au nom de la 
commission, Martine Pinville, rapporteure du projet 

- demande au Gouvernement d’examiner de plus près nos demandes : "Les personnes âgées 
doivent pouvoir être accueillies dans de meilleures conditions, et la définition d’un véritable statut 
des accueillants familiaux y participerait. Il conviendrait toutefois d’en discuter plus avant avec le 
Gouvernement et d’une manière plus globale." 

- prévoit pour septembre prochain, lors du vote de la loi, le dépôt de plusieurs amendements visant 
à améliorer notre statut "afin d’avoir un véritable échange avec le Gouvernement sur le sujet." 

C’est pourquoi nous vous adressons, en pièce jointe (2), les amendements que nous vous 
proposons de défendre en séance : ces 4 pages sont un résumé du dossier étudié par la 
Commission des affaires sociales, suite à notre audition du 3 juillet 2014. 

Nous vous en remercions par avance et restons bien sûr à votre disposition pour tout complément 
d’information. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations citoyennes. 

 

Pour l'association Famidac, 
Belén Alonso, Présidente 

 

  P. J. :  

(1)  Compte-rendu de la Commission des 
affaires sociales (extrait) 

(2) Propositions d’amendements 
parlementaires (résumé) 
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